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----------
ARTICLE PREMIER

Substituer à la dernière phrase de l’alinéa 1 la phrase suivante :

« Ce modèle de développement durable doit permettre de répondre aux besoins du présent,
en particulier des plus défavorisés, sans compromettre l’avenir des générations nouvelles. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


